
 

 
 
 
 
 

 

Étude et cartographie de la faune et de la flore 
sauvage sur les côtes du Doubs Franco-Suisse et 

propositions de protection entre Goumois et 
Indevillers  

CADRE DE REPONSE TECHNIQUE 

 
 
Procédure de passation : procédure adaptée (articles L2123-1, R2123-1 à R2123-8 du code de la 
commande publique du code de la commande publique) 
 
 

Raison sociale du soumissionnaire :   

 
 

Le présent document constitue la trame de l'offre technique du soumissionnaire. 
 

Chaque cadre doit être impérativement complété par le soumissionnaire. En cas de non-réponse à l’un des 
cadres du document la note de 0 est attribuée au critère ou au sous-critère correspondant. 
 

L'offre technique doit impérativement être présentée dans le cadre de réponse et non en annexe. 
Les CV des membres de l’équipe qui sont déjà identifiés sont présentés en annexe 1. 
Le planning détaillé d'exécution du marché est présenté en annexe 2. 
 

Ce document complété n’excède pas 25 pages, police Arial, taille de caractères 10, hors annexes. 
Il peut être complété, outre les annexes 1 et 2, par d'autres annexes utiles à la compréhension de l’offre en 
quantité limitée ; elles doivent être listées au cadre de réponse et les renvois doivent y figurer. 
 

Le soumissionnaire doit adapter autant que de besoin la taille des cadres au contenu de sa réponse. 
 
Les réponses du soumissionnaire ont valeur d’engagement et devront être mises en œuvre dans le cadre de 
l’exécution des prestations (article 9 du CCAP). 

 1 -  La composition de l’équipe proposée – 
pondération 16 points 
Le soumissionnaire présente dans les cadres ci-dessous : 

• les qualifications et compétences des différents membres de l'équipe proposée : 

◦ de l'interlocuteur dédié ou du chef de projet et 

◦ des autres membres de l’équipe (à regrouper par domaine de compétence), 



 

Étude et cartographie de la faune et de la flore sauvage sur les côtes du Doubs Franco-Suisse et propositions 
de protection entre Goumois et Indevillers 

CRT  2/7 

Les CV des membres de l’équipe qui sont déjà identifiés sont présentés en annexe 1. Les CV 
doivent préciser les diplômes et les expériences professionnelles, en particulier pour des prestations 
similaires ou équivalentes aux prestations du présent marché. 

• l'organisation de l’équipe et les missions attribuées à chacun des intervenants et, le cas échéant aux 
co-contractants et aux sous-traitants, 

• les modalités de communication avec l'acheteur. 
 

1.1. les qualifications et compétences de l'interlocuteur dédié ou du chef de projet - PONDERATION 
5 POINTS 
 
 
 
 
 
 

 
 

1.2. les qualifications et compétences des autres membres de l’équipe - PONDERATION 5 POINTS 
 
Inventaire et cartographie des habitats naturels 
 
 
 
Inventaire et cartographie des espèces végétales 
 
 
 
Inventaire et cartographie des espèces animales 
 
 
 

 
 

1.3. l'organisation de l’équipe et les missions attribuées à chacun des intervenants et, le cas 
échéant aux co-contractants et aux sous-traitants - PONDERATION 5 POINTS 
 
Inventaire et cartographie des habitats naturels 
 
 
 
Inventaire et cartographie des espèces végétales 
 
 
 
Inventaire et cartographie des espèces animales 
 
 
 

 
 

1.4. les modalités de communication avec l'acheteur - PONDERATION 1 POINT 
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 2 -   La méthodologie et les modalités de mise en 
œuvre des prestations – pondération 34 POINTS 
Le soumissionnaire présente dans les cadres ci-dessous, impérativement et uniquement, son mémoire 
technique, établi selon les exigences minimales exprimées au CCTP. 
 

2.1. Note d’appropriation des objectifs de l'étude - PONDERATION 3 POINTS 
Le soumissionnaire expose sa compréhension du contexte, des attentes et des besoins exprimés, 
une première analyse critique des enjeux du marché et l’approche particulière qu'il propose de 
mettre en œuvre. 
 
 
 
 
 
 

 

 

2.2.  Inventaire et cartographie des habitats naturels - PONDERATION 5 POINTS 
A. Le soumissionnaire expose la méthodologie et les modalités de mise en œuvre des prestations 
proposées, étant entendu que les exigences minimales sont définies à l'article 3.II.2 du CCTP. 
 
 
 
 
B. Le soumissionnaire précise les échelles de travail (de terrain, de numérisation, de restitution) 
qu'il propose d'utiliser 
 
 
 
 
C. Le soumissionnaire précise le livrable qu'il entend remettre, étant entendu que les exigences 
minimales relatives au livrable sont définies à l'article 3.II.1 du CCTP. 
 
 
 
 

 
 

2.3. Inventaire et cartographie des espèces végétales - PONDERATION 7 POINTS 
A. Le soumissionnaire expose la méthodologie et les modalités de mise en œuvre des prestations 

proposées, et définit éventuellement les critères d'évaluation de la patrimonialité des espèces(listes 
rouges, espèces protégées nationalement, endémiques, etc.) qu'il propose d'utiliser, étant entendu que 

les exigences minimales sont définies aux articles 3.III.2 et 3.III.3 du CCTP. Une certaine cohérence 
avec ce qui est prévu pour les espèces animales est attendue. 
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B. Le soumissionnaire précise les échelles de travail (de terrain, de numérisation, de restitution des 
zonages) qu'il propose d'utiliser. 
 
 

 
 
C. Le soumissionnaire précise le livrable qu'il entend remettre, étant entendu que les exigences 
minimales relatives au livrable sont définies à l'article 3.III.1 du CCTP. 
 
 
 
 

 
 

2.4. Inventaire et cartographie des espèces animales - PONDERATION 9 POINTS 
A. Le soumissionnaire expose la méthodologie et les modalités de mise en œuvre des prestations 

proposées, et définit éventuellement les critères d'évaluation de la patrimonialité des espèces 
(Critères de patrimonialité (annexes Habitats/Oiseaux, statut protégé, déclin local, etc.) + (Groupes 
taxonomiques ciblés (oiseaux rupestres, chiroptères, mammifères forestiers, etc.)) qu'il propose 
d'utiliser, étant entendu que les exigences minimales sont définies aux articles 3.IV.2 et 3.IV.3 du 

CCTP. Une certaine cohérence avec ce qui est prévu pour les espèces végétales est attendue. 
 
 
 
 
B. Le soumissionnaire précise les échelles de travail (de terrain, de numérisation, de restitution des 
zonages) qu'il propose d'utiliser. 

 
 
 
 
C. Le soumissionnaire précise le livrable qu'il entend remettre, étant entendu que les exigences 
minimales relatives au livrable sont définies à l'article 3.IV.1 du CCTP. 
 
 
 
 
D. Le soumissionnaire précise les champs des données brutes et des données synthétiques. 
 
 
 
 
 

 

2.5. Synthèse des enjeux – PONDERATION 5 POINTS 
Le soumissionnaire expose la méthodologie de définition des enjeux et des zonages, étant entendu 

que les exigences minimales sont définies aux articles 3.V du CCTP ( ex : Justification des zonages 
(APB, RNR…) : liste d’espèces ou d’habitats déclencheurs, etc) 
 
 
 
 
 
 



 

Étude et cartographie de la faune et de la flore sauvage sur les côtes du Doubs Franco-Suisse et propositions 
de protection entre Goumois et Indevillers 

CRT  5/7 

2.6. Livrables - PONDERATION 2 POINT 
Le soumissionnaire précise 
• Les livrables et le contenu du rapport qu'il entend produire, étant entendu que les 

exigences minimales relatives aux livrables sont définies à l'article 5 du CCTP. 
 
 
 
 
 
 

 
 

2.7. Conditions d’exécution relatives à la protection de l’environnement - Opérations menées sur le 
terrain - PONDERATION 3 POINTS 
Le soumissionnaire précise les conditions d’exécution (moyens méthodologiques, techniques et 
humains...) qu'il propose afin de garantir le respect de l’environnement (article 8.2 du CCTP). 
 
 
 
 
 
 

 
 

2.8. En complément des cadres précédents, le soumissionnaire apporte toute précision qu'il juge 
utile 
 
 
 
 

 
 

 3 -   La justification du nombre de Jours de travail – 
pondération 6 POINTS 
Le soumissionnaire explicite et justifie, dans le cadre ci-dessous, le nombre de jours effectifs de travail 
projetés pour exécuter les prestations, précisé par profil d'intervenant et élément de mission, tel que 
présenté dans la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) (annexe financière à l'acte 
d'engagement), au regard de l’étendue et du degré de complexité des prestations. 
 

Inventaire et cartographie des habitats naturels 
 
 
 
Inventaire et cartographie des espèces végétales 
 
 
 
Inventaire et cartographie des espèces animales 
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Synthèse des enjeux 
 
 
 
Suivi du marché 
 
 
 
Production et restitution des livrables - Transmission et versement des données brutes 
 
 
 

 
 

4. Le calendrier - pondération 4 POINTS 
Dans le cadre ci-dessous, le soumissionnaire présente le calendrier synthétique d'exécution du marché,  
permettant le respect du délai global de 18 mois. 
 

De plus, en annexe 2, le soumissionnaire présente un planning détaillé d'exécution du marché, par 
exemple sous la forme d'un diagramme de GANTT, précisant : 

• l’enchaînement des prestations, notamment la prospection (l'article 3.I du CCTP définit les 
exigences minimales en termes de périodes et d'organisation des prospections), 

• les jalons, 

• les détails pertinents des prestations, les principales tâches, 
• les réunions définies à l'article 3.VI "Suivi du marché" du CCTP, 

• les délais de validation (listes des espèces patrimoniales, livrables) et de correction. 
 

Le soumissionnaire apporte toutes les explications et justifications utiles. 
 

Calendrier synthétique d'exécution du marché permettant le respect du délai global de 18 mois 
 
 
 
Explications et justifications 
 
 
 
 

 
 

5. La représentation du titulaire (n’est pas un critère 
d’attribution) 

Selon les termes de l'article 10.1.2 du CCAP "Représentation du titulaire" : 
"Le titulaire désigne un ou plusieurs interlocuteurs, habilités à le représenter auprès de l'acheteur, pour les 
besoins de l'exécution de l'accord-cadre. 
Cet ou ces interlocuteurs sont désignés par dérogation au CCAG de référence, dans l'offre technique du 
titulaire." 
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6. Liste des annexes au Cadre de réponse technique 
• Annexe 1 : CV des membres de l’équipe 
• Annexe 2 : planning détaillé d'exécution du marché 
À compléter par le soumissionnaire le cas échéant : 
Annexe 3 : ... 


